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        l me revient cette année, et pour la première fois, de vous présenter, en mon nom et celui du nou-
veau conseil municipal, nos meilleurs vœux pour l’année 2021 et par la même occasion, de vous remercier  
de la confiance que vous nous avez accordée lors des élections de mars dernier.

Cette démarche revêt pour moi une émotion particulière et un très grand honneur. C’est donc de façon tradi-
tionnelle et très sincèrement, que je vous souhaite une bonne année, bonne année à vous tous, à vos proches 
et à tous ceux qui vous sont chers. En cette période de fête où tout le monde est censé être entouré et joyeux,  
je pense très fort à celles et ceux qui, au cours de l’année 2020, ont connu des difficultés et de la peine. Ils peu- 
vent être assurés de mon soutien et de ma sympathie.

Dans un contexte national difficile, marqué par la COVID 19 et les attentats qui ont cruellement endeuillé la 
France, je tiens à affirmer mon attachement et celui de tout le conseil municipal aux valeurs républicaines, 
en particulier à celle de la liberté d’expression, fondamentale à notre vie démocratique et celle de la laïcité, 
principe fondateur qui donne à chacun la liberté de croire ou de ne pas croire.

Malgré les difficultés de tout ordre qui ne nous ont pas permis d’avancer comme nous le souhaitions sur 
certains projets communaux, la vie de notre collectivité se poursuit grâce au soutien de tout le personnel 
municipal.

Depuis notre installation fin mai, ont été réalisés quelques travaux d’entretien de la voirie et la pose des filets 
de protection autour du stade.
Nous avons également mandaté le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) en vue 
de nous accompagner dans la définition de l’aménagement de la route départementale, rue du 11 novembre 
et des places René CASSIN et Jean JAURES. Cette démarche s’inscrit dans la valorisation et la sécurisation 
du bourg. 

Nous prêtons aussi une attention particulière et suivie aux travaux qui s’effectuent dans le cadre de  
l’intercommunalité. Les décisions qui émanent de cette instance (gestion de l’eau, de l’assainissement, 
des déchets, des transports, de l’aménagement du territoire …. ) impactent, en effet fortement la vie de la  
commune. Notre préoccupation est constante dans ce domaine.

En cette période de pandémie, nous avons veillé à mettre en place dans les écoles et tous les espaces  
publics les consignes sanitaires réglementaires.
De fait, nous n’aurons pas le plaisir et nous le regrettons vivement, de nous retrouver ni pour la réception des 
vœux, ni pour le repas de l’âge d’or. Cependant nous veillerons à témoigner à nos ainés, par la distribution 
d’un colis, toute l’attention que nous leur portons.

Soyez certains que le conseil municipal et moi-même, sommes soucieux de prendre les meilleures décisions 
dans l’intérêt de notre commune.

Vous renouvelant nos vœux pour l’année 2021, nous souhaitons, à vous-même et à vos proches, joie,  
réussite et santé.

Le Maire, Michel CONSTANT

Mot du maire
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Vos nouveaux élus

Luc  
CHAMP

Conseiller municipal

Lydie  
FELCE 

Conseillère municipale

Bernard  
FRENAY

Conseiller municipal

Manuel  
CORRAL
2ème Adjoint

Nelly  
ROCARPIN

Conseillère municipale

Benjamin  
SOUVIAT

Conseiller municipal

Michel  
CONSTANT

Maire

Gérard  
BEAL 

Conseiller municipal

Virginie  
MARTIN 

Conseillère municipale

Jimmy  
BONHOMME 

4ème Adjoint

Françoise  
BERNARD

1ère Adjointe

Valérie  
HILAIRE

Conseillère municipale

Gaëlle  
VEY

Conseillère municipale

Gerben  
TONKENS

Conseiller municipal

Muriel  
RASCLARD

3ème Adjointe

PORTRAITS 
DES ÉLUS
DANS L’ODRE DU 
TABLEAU
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Informations municipales

STADE : 
Entretien réalisé durant le prin-
temps : après la tonte de la 
pelouse, réalisation d’un carot-
tage, sablage, passage de la 
traîne. Une tonte est réalisée en  
général une fois par semaine  
et le passage du scarificateur 
une fois tous les 15 jours (hors 
saison hivernale). Le résultat 
est très satisfaisant et la qualité  
obtenue, reconnue de tous.

ÉCOLES – MAIRIE :  
Pose de films isolants ther-
miques sur les vitrages des  
2 écoles et de la mairie.

LE GAUCHER : 
Réalisation et pose de barrières pour une 
meilleure gestion des parkings lors des  
locations des salles ; ainsi la manipulation 
est plus aisée et se fait en toute sécurité.

VOIRIES : 
Cette année réparation de deux tronçons de voirie et divers  
« emplois » (bouchage de trous) ont été privilégiés.

CIMETIERE : 
Réfection des circuits d’eau pour un meilleur 
débit et pose d’un quatrième point d’eau. 
Mise en place de jardinières pour embellir 
le mur du nouveau cimetière.

L’équipe municipale tient à féliciter les trois agents du service technique pour la qualité de leur travail. 
Ils font preuve d’une grande disponibilité et sont toujours force de proposition.  

Et que dire de leur polyvalence ! Bravo, continuez.

L’ajoint aux travaux, Manuel corral 

RÉALISATIONS



REYNET FROID - CLIMATISATION
- Froid commercial
- Climatisation
- Cuisines professionnelles

PRIVAS
04 75 64 55 24
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Informations municipales

1) AMELIORATION ET VALORISATION DE LA TRAVERSEE  
Dans la perspective de sécuriser et d’embellir la traversée de FLAVIAC et de valoriser le cœur du village, la municipalité a confié au 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) l’élaboration d’une stratégie d’aménagement. Cette démarche 
est prévue selon plusieurs phases :
- une phase état des lieux et enjeux 
- une phase concertations
- une phase définition des orientations  
Les concertations entre le CAUE, les habitants et les élus seront  
essentielles ; il s’agira d’échanger et de débattre sur les objectifs,  
intérêts et enjeux, puis sur les différents points de vue et proposi-
tions d’aménagement de telle sorte d’aboutir à un projet résultant 
d’une décision collective et partagée.
Selon le contexte sanitaire, ces échanges pourront revêtir des formes 
différentes :  questionnaires écrits, réunions publiques, etc...
À l’issue de la mission du CAUE d’une durée d’un an, la municipalité 
établira un phasage des actions retenues, lancera les études tech-
niques utiles et s’attachera à rechercher les montages financiers les 
plus favorables.

2) VOIE VERTE DANS LA VALLEE DE L’OUVEZE - ITINERAIRE CYCLABLE ET PIETONNIER  
Lors d’une réunion tenue en mairie de FLAVIAC le 24 septembre 2020, la Communauté d’Agglomération de Privas Centre Ardèche 
(CAPCA), en la personne de M. Jérôme BERNARD, son vice-président chargé du tourisme, de la promotion de produits du terroir et 
des activités de pleine nature, a annoncé le lancement des études et des premiers aménagements du tronçon Pont de Mûre-Pont 
de la Courtasse de la voie douce de l’Ouvèze appelée à relier Le POUZIN à PRIVAS. Ce démarrage des études et travaux devrait 
intervenir dès 2021 en vue d’une mise en service courant 2022. Parallèlement, la municipalité va s’attacher à programmer les actions 
d’accompagnement utiles pour inciter les utilisateurs à faire étape dans notre village.
Il est en effet impératif que l’aménagement du présent itinéraire cyclable et piétonnier concoure à favoriser la découverte de  
FLAVIAC, de ses sites naturels de qualité, de son patrimoine bâti historique ou récent et de ses activités d’hier et d’aujourd’hui.

3) LE PONT DE MÛRE
Afin d’améliorer le fonctionnement global de la rivière, la CAPCA, en collaboration avec 
les communes, a défini un programme pluriannuel de travaux afin de redonner au cours 
d’eau son attrait. Un des projets phare concerne la commune de FLAVIAC, sur le site 
dit de Mûre. Il vise à restaurer la continuité écologique et à améliorer l’état physique de 
la rivière en redonnant un lit de galets à la rivière qui en est aujourd’hui privée. Dans le 
détail, cette ambitieuse opération va consister à :
- défricher une partie de la zone d’emprise des travaux afin de redonner du gabarit au  
 cours d’eau et récréer un lit moyen.
- implanter 8 barrettes de stabilisation du lit de l’Ouvèze perpendiculairement au lit de  
 la rivière.
- réinjecter dans le lit du cours d’eau, les matériaux alluvionnaires issus du reprofilage  
 de manière à venir recouvrir la dalle rocheuse qui est aujourd’hui affleurante. Ils  
 seront maintenus par les barrettes de stabilisation. 
- assurer la franchissabilité du seuil de Mûre par les poissons.
Des travaux similaires ont été engagés sur les communes de ROMPON et Le POUZIN 
en 2011 avec des résultats aujourd’hui satisfaisants. En termes de calendrier, cette 
opération nécessite une coordination importante. Si tout se passe pour le mieux, les 
travaux pourraient débuter au printemps 2021 et s’achever en octobre 2021. Sinon, ils 
seront effectués en 2022.

PROJETS SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL



TAXI

04.75.65.72.42

Taxi - Transport médicalisé assis - Toutes distances

Flaviac - St Julien en St Alban - Beauchastel 

CELDRAN - MOUNIER

04.75.65.7
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Au regard du départ en décembre 2020 du Dr BUREL et dans 4 ou 5 ans du Dr VILLAIN, la nouvelle municipalité s’est engagée à  
concourir, autant que faire se peut, au maintien d’une offre de santé à FLAVIAC. Pour ce faire, la nouvelle municipalité, par  
délibération en date du 15 juin 2020, a installé un Comité consultatif santé chargé d’étudier toute éventualité permettant de favoriser 
l’installation de médecins généralistes. Cette assemblée a été appelée à se réunir successivement les 20 Octobre et 18 novembre 
derniers. Au cours de ces réunions, ont été évoqués :

1- Le projet du centre de santé de ST-JULIEN EN ST-ALBAN. 
Il s’agit d’un projet défini par la commune de ST-JULIEN EN 
ST-ALBAN visant à l’accueil dans des locaux communaux 
de deux médecins salariés dans un premier temps, puis de 
divers professionnels de santé complémentaires dans un 
second temps. Les communes de ROMPON, ST CIERGE 
LA SERRE et FLAVIAC ont été invitées à approuver ce  
projet et à participer à la couverture des déficits de fonc-
tionnement. 

2- Les investigations parallèles à conduire afin d’améliorer 
les conditions d’accueil de la patientèle du Dr VILLAIN et  
favoriser l’installation d’un nouveau praticien libéral. Cette 
orientation impose l’aménagement d’un cabinet médical 
dans la salle des associations. La salle Jean Moulin, après 
amélioration, deviendra alors le nouveau pôle des associa-
tions.

Soyez certains que l’équipe municipale met tout en œuvre 
pour l’existence d’une offre de santé à FLAVIAC aujourd’hui 
et demain.

Informations municipales

PARLONS SANTÉ
LE MAINTIEN D’UNE OFFRE DE SOINS MEDICAUX DANS LA VALLEE DE  
L’OUVEZE 

4) DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE A FLAVIAC
En Ardèche et en Drôme, les collectivités se sont mobilisées pour compléter l’aménagement numérique de leur territoire assuré par 
les opérateurs privés, dans les seules grandes villes.
C’est la mission du Syndicat mixte Ardèche Drôme Numérique (ADN) de réaliser ce vaste chantier du déploiement de la fibre optique 
nécessaire pour que personne ne soit exclu du très Haut Débit à la maison.
En effet,  les avantages de  la fibre optique sont majeurs et nombreux car, au-delà d’un débit stable, un usage multiple optimal,  
simultané et sans saturation de plusieurs appareils connectés (téléphone, télévision, internet, smartphone, et tablette), des transferts 
et téléchargements instantanés, une connexion ininterrompue, une qualité d’image nettement supérieure, elle constitue aussi le  
support d’innovations nombreuses telles que la médecine, les démarches administratives dématérialisées, le soutien scolaire  
interactif, la formation à distance, le télétravail, etc. 
Pour exécuter ces grands travaux, le Syndicat mixte ADN bénéficie de financements de l’Etat et de l’ensemble des collectivités  
territoriales composant sa gouvernance (Région Auvergne- Rhône-Alpes, Départements de l’Ardèche et de la Drôme, Communauté 
de communes et d’agglomération dont la CAPCA).
En 2018, il a lancé la campagne d’études préalables à la mise en place du réseau de la fibre optique sur la commune de FLAVIAC 
et le raccordement de ses habitations.
Depuis quelques mois, ce sont les travaux de déploiement de la fibre optique proprement dits qui ont démarré sur la commune, 
ils devraient s’achever en début d’année 2021 à l’exception du quartier les Plaines qui fera l’objet d’une programmation ultérieure, 
compte tenu du budget très conséquent qu’il nécessite et ce, malgré les nombreuses démarches de la municipalité auprès des  
organismes compétents.

La 1ère adjointe, Françoise BERNARD Pour tout complément d’information :  
https://www.ardechedromenumerique.fr/
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Face au Coronavirus,  le Président de la 
République a annoncé le rétablissement 
du dispositif du confinement à partir du 
vendredi 30 octobre 2020. 
Pour la santé de tous, la municipalité a 
aussitôt pris les mesures nécessaires vi-
sant au respect scrupuleux des consignes  
sanitaires et ainsi limiter la propagation du 
virus mais aussi la saturation des services 
de soins.  
Parmi ces décisions et prescriptions  
explicitées dans la lettre circulaire dis-

tribuée dans les boites aux lettres les  
3 et 4 novembre derniers, on peut citer 
plus particulièrement :
-  le port du masque est obligatoire sur tout 

le territoire de la commune.
-  pour tout déplacement après 20h, les  

habitants(es) doivent à nouveau se  
munir d’une attestation de déplacement  
dérogatoire.

-  les services de la Mairie et de la Poste 
restent ouverts aux horaires habituels.

-  les deux écoles sont ouvertes ainsi  que 
les services municipaux (garderie et 
cantine). Pour les élèves des classes 
élémentaires, le port du masque est  
obligatoire dans les espaces clos et  
extérieurs.

-  les aires de jeux pour les enfants sont  
interdites d’accès jusqu’à nouvel ordre ;  
en revanche les parcs du Gaucher et 
Changeat restent ouverts.

-  les équipements sportifs de plein air 
(stade, terrains de tennis et de hand, 
skate Park, etc.) sont également inter-
dits.

Au niveau des commerces de première  
nécessité (boulangerie « la gare des Dou-

ceurs », Alimentation « VIVAL », le Bureau 
tabac « La Causette », la pizzeria « chez 
BENJI » vente à emporter), ils restent pour 
la plupart ouverts avec parfois des horaires 
aménagés.
Comme pour le précédent confinement, 
la municipalité s’est engagée aussi à  
poursuivre son assistance aux personnes 
vulnérables et isolées en proposant :
1- la livraison à domicile de médicaments 
et denrées alimentaires. Il suffit de contac-
ter l’accueil téléphonique de la mairie au 
04.75.65.71.57. aux heures d’ouverture. 
2- des appels téléphoniques réguliers pour 
connaitre leurs situations et éventuels be-
soins et entretenir un lien social et une 
certaine solidarité. Il est à noter que ces 
échanges ont été également maintenus 
pendant la saison estivale.

Prenez soin de vous et de votre entourage  
et comptez sur nous pour vous accom-
pagner tout au long de ces nouvelles  
périodes de crise sanitaire.

Informations municipales

CORONAVIRUS

La 1ère adjointe,  
Françoise BERNARD 

LE CCAS

Un peu d’histoire

Le CCAS trouve son origine dans les bu-
reaux de bienfaisance, créés par la Loi du 
7 frimaire an V et les bureaux d'assistance 
rendus obligatoires dans chaque com-
mune par la loi du 15 juillet 1883.
Les Bureaux d'aide sociale (BAS), créés 
par le décret du 29 novembre 1953, ont 
regroupé les bureaux de bienfaisance qui 
avaient en charge l'aide sociale facultative 
et les bureaux d'assistance qui avaient en 
charge l'aide sociale obligatoire.
C'est en 1978 que le bureau d'aide sociale  
prend le nom de Centre Communal d'Ac-
tion Sociale (CCAS), nom qui ne sera cons- 
acré qu'en 1986 par la loi du 6 janvier 1986.

Communiqué du CCAS

Dans un souci de simplification administrative, budgétaire et comptable, les membres du CCAS et du conseil municipal ont  
successivement approuvé l’évolution à partir de 2021 du cadre de l’action sociale mais les missions demeurent bien sûr identiques.
De plus, la conjoncture actuelle ne nous permet pas malheureusement d’envisager le repas de Noël qui se tient habituellement en 
janvier. En contrepartie, un panier de Noël a été offert à toute personne de plus de 75 ans inscrites sur les listes éléctorales. Nous 
sommes conscients de ce désagrément mais la santé prime avant toute réjouissance. Prenez soin de vous et de vos proches.

L’adjointe à l’action sociale, Muriel RASCLARD

Ce n'est qu'en 1995 que sont enfin  
précisées les missions et l'organisation du 
CCAS par un décret.

Les attributions du CCAS 

Le CCAS anime une action générale de 
prévention et de développement social 
dans la commune.
Il exerce sa mission en liaison étroite avec 
les institutions publiques et privées (CAF, 
MSA, associations).  
Il développe différentes activités et missions 
légales ou facultatives, directement orien-
tées vers les populations concernées : 

aides et accompagnement des personnes 
âgées, aides aux personnes, aux enfants, 
aux familles en difficulté, en situation de 
fragilité, lutte contre l'exclusion.
Le CCAS a des attributions obligatoires et 
des attributions facultatives.
(aide  à l’instruction des demandes d’aide 
sociale transmises par la suite au Conseil 
départemental, intervention exceptionnelle 
telle que le secours d’urgence).

Réception sur rendez-vous auprès de la Mairie au 04 75 65 71 57
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NOS ÉCOLES 

Informations municipales

C’est avec beaucoup de plaisir que je  
m’occupe de la partie école Maternelle et 
Elémentaire.
En cette période difficile (pandémie  suivie 
d’un confinement, déconfinement puis un re 
confinement), je souhaite féliciter les ensei-
gnants et les employées municipales.
Toutes ces personnes ont œuvré pour  accueillir 
nos enfants dans de bonnes conditions et en 
toute sécurité. 
Nos agents ont su s’adapter aux  différentes 
consignes (mesures d’hygiène, séparation 
des classes et aujourd’hui port du masque 
pour nos enfants de plus de 6 ans).
Je tiens aussi à remercier les parents pour 
leur respect des règles et leur confiance en 
notre équipe.

L’adjoint délégué aux affaires  
scolaires, Jimmy BONHOMME.

DU CÔTÉ DE LA CANTINE ET DE LA GARDERIE 

Les inscriptions pour la cantine et la garderie se font sur le portail famille de « Numérian » accessible depuis le site de la commune 
(www.flaviac.fr). Pour les personnes ne pouvant souscrire au service en ligne, rencontrant des difficultés pour se connecter, ou 
ayant des problèmes informatiques, merci de vous rapprocher le plus rapidement possible de l’accueil de la Mairie.

Nous vous rappelons qu’après 8h30 le jeudi, l’accès aux inscriptions cantine pour la semaine suivante n’est plus possible.
Nous comptons sur votre vigilance pour les réservations cantine lors des changements de mois et vous rappelons que tout oubli 
génère des problèmes dans la livraison des repas par notre prestataire.

Absence aux services :

- Cantine : A signaler par écrit (mairie@flaviac.fr) avant 9h la veille du repas, pour que le montant soit déduit de votre prochaine  
 facture. 
- Garderie périscolaire : A signaler (mairie@flaviac.fr), pour que le montant soit déduit de votre prochaine facture.

Inscription en ligne au plus tard Inscription accueil Mairie au plus 
tard

Garderie  
périscolaire Le jour même à 8h00 La veille aux horaires d’ouverture de 

la Mairie

Cantine Le jeudi à 8h30 pour la semaine  
suivante 

Le mercredi à 11h00 pour la semaine 
suivante
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Informations municipales

Les petits écoliers ont retrouvé le chemin de l’école le 1er septembre.
La rentrée s’est bien passée : cette année 46 élèves sont présents à l’école maternelle du village.
Ils sont répartis en 2 classes : les 23 PS-MS ont eu M. Berthon comme enseignant en septembre. Ce dernier remplaçait Mme Fournier 
qui est revenue le 1er octobre. Mme Viallet a en charge les 23 GS.

Les enseignantes ont choisi cette année de travailler sur la littérature de jeunesse.
Divers projets sont en cours :
- Les élèves de l’école vont se rendre au festival « de l’écrit à l’écran » à Montélimar.  
- Ils auront la possibilité de participer à des ateliers d’initiation d’habillage sonore et de ciné-concert. Ces ateliers sont proposés par 
 la CAPCA. Les élèves assisteront aussi à divers spectacles.
- Un intervenant musique vient aussi tous les lundis. Il travaille aussi la mise en bruit d’albums.
Des sorties à proximité de l’école sont aussi prévues afin de découvrir le village.

La directrice de l’école maternelle, Rachel VIALLET

Tous les élèves ont retrouvé le chemin de l’école ; cette rentrée particulière, avec des horaires aménagés, s’est bien passée.
Plusieurs projets pour ce début d’année sont en préparation sur le thème du cinéma :
- Grâce aux projets d’éducation artistique et culturelle organisés par la CAPCA, les élèves du CP au CM2 vont bénéficier d’une  
  semaine d’atelier avec la compagnie Intermezzo pour réaliser un fond sonore sur un court métrage.
- Tous les élèves iront également voir 3 films au cinéma de Privas dans le cadre de l’action « Ecole et cinéma ». Cette opération est  
 financée par l’amicale laïque.
 Le premier film « Les vacances de M. Hulot » en noir et blanc était prévu après les vacances d’octobre.
Cette année, en accord avec l’amicale laïque, la photo de classe a eu lieu le mardi 13 octobre. Après les vacances, les parents ont 
pu commander divers objets avec la photo de leur enfant.

La directrice de l’école élémentaire, Lolita IMBERT

ÉCOLE MATERNELLE 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
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ASSOCIATIONS

BIBLIOTHÈQUE 

La vie… ensemble Associations

Les associations flaviacoises connaissent comme la plupart des jours moroses.
Nous les avions réunies dans l’été pour connaître leurs projets, réserver les dates de leurs actions concernant 2021. 
Concernant 2020, certaines manifestions n’ont pu voir le jour comme la foire aux jouets et aux livres, la venue d’une artiste aquarel-
liste, des assemblées générales, etc… ainsi que les réunions hebdomadaires à la salle des associations.

Nous espérons vivement que la situation s’améliore afin de redonner vie à notre village.    

Cette année 2020 restera dans les annales ; en 
cause, la circulation du Coronavirus et les désagré- 
ments qu’il a entraînés : confinement, déconfine-
ment, masques, gestes barrières, re-confinement, 
etc... Pour cela nous avons dû fermer la bibliothèque 
dès le 24 février avec une réouverture le 25 juin, mais 
il était plus prudent de n’ouvrir au public qu’une fois 
par semaine, le jeudi.

Depuis notre fermeture estivale du 1er au 26 août, la 
bibliothèque est restée ouverte tous les jeudis, tout 
en souhaitant pouvoir ouvrir également le lundi au 
cours de l’année 2021, lorsque la crise sanitaire se 
stabilisera.

Avec la rentrée scolaire, compte tenu de la contrainte 
des masques et les distanciations, nous ne sommes pas 
allées faire la lecture aux enfants de la MAM, mais les  
assistantes maternelles sont venues nous emprunter 
des livres. Quant à l’école, dont trois classes venaient 
régulièrement faire le plein de livres les années précé-
dentes, nous ne pouvons pas les recevoir actuellement, 
l’exiguïté de notre local et le respect des gestes barrières 
ne nous permettant pas d’accueillir les enfants.

Depuis la dernière parution du bulletin municipal du 
printemps 2019, nous avons reçu, le 22 juin 2019, 
pour une conférence et la présentation de son livre  
sur la célèbre affaire Pierre Conty, l’ancien gendarme 
Henri Klinz, rescapé de la tuerie d’août 1977.
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Le 15 octobre 2019, en partenariat avec le théâtre Hors 
les Murs, nous avons organisé en soirée, au Gaucher, 
une rencontre lecture avec l’auteur Sébastien Joanniez.
En effet, dans le cadre d’un projet d’éducation artistique 
et culturel « un auteur, une année », l’auteur avait animé un 
stage de formation pour les enseignants et lors de cette 
rencontre, nous avons pu apprécier le travail effectué 
pendant les deux jours de stage.

L’association Le Collectif pour les Kids du Gaucher a vu le jour en septembre 2019 grâce à l’initiative de l’équipe de la Maison  
d’Assistantes Maternelles (M.A.M.) de FLAVIAC. Elle cherchait à trouver une solution d’occupation pour les enfants de plus de 3 ans 
les journées du mercredi en période scolaire.

Aujourd’hui, le collectif peut accueillir 30 enfants de 3 ans à 11 ans (avant l’entrée au collège) contre 20 l’an dernier.
La demande a été si forte que nous avons dû revoir à la hausse notre effectif d’accueil et donc recruter une personne  
supplémentaire. L’équipe est composée de 3 personnes, Sabine et Mélanie qui travaillent à l’école de FLAVIAC sur les temps  
périscolaire et Gwendoline qui vient en renfort sur une partie de la journée.

Les filles y proposent régulièrement des activités culinaires (gâteaux, crêpes, croque-monsieur, …) mais aussi de nombreuses  
activités créatives et de loisirs comme des jeux de ballon en extérieur, jeux de société ….
Il y a même depuis le début du mois de novembre de l’aide aux devoirs proposée sur des temps impartis pour les enfants à partir 
du CE1.
Le Collectif pour les Kids du Gaucher est soutenu par une subvention de la mairie de FLAVIAC et des participations financières lors 
de chaque inscription.
Un tarif préférentiel est appliqué pour les Flaviacois (2€ de réduction).

Le repas, le goûter et le nécessaire aux différentes activités sont fournis par l’association.
Les enfants peuvent y être accueillis après validation de l’inscription auprès de l’équipe de la M.A.M de 7h30 à 9h et les   
départs entre 17h et 18h.

Pendant l’été nous avons  
acheté des livres et nous espérons  

pouvoir faire d’autres achats.

Aucune manifestation n’a pu 
être programmée en 2020.

Si vous avez besoin de renseignements 
supplémentaires n’hésitez pas à nous 
téléphoner au 07 83 88 84 14 
du lundi au vendredi.
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M.A.M.

Depuis le 9 février 2015, jour d’ouverture de notre Maison d’Assistantes Maternelles « La Vallée 
de l’Eveil », nous offrons un mode de garde en collectivité de 6h à 20h, lorsque le besoin s’en 
fait sentir.
De la naissance aux 3 ans, première année de maternelle, notre équipe de 4 assistantes 
maternelles agréées a la possibilité d’accueillir 16 enfants simultanément.
Notre mission de chaque jour, proposer aux enfants des activités ludiques, créatives,  
pédagogiques et quelque fois culinaires pour mettre en avant la richesse d’un mode de garde 
en collectivité.

Notre équipe a à cœur l’importance des relations et des échanges avec les familles des enfants  
accueillis. C’est pour cela que nous organisons chaque année un arbre de Noel et un pique-nique 
au printemps afin que chaque famille apprenne à se connaître.

Cette année, nous sommes dans l’obligation d’annuler notre arbre de fin d’année mais nous 
espérons pouvoir participer à l’élaboration d’un projet de Carnaval qui devrait voir le jour au 
printemps 2021. Côté installation, la M.A.M s’améliore en offrant désormais un extérieur privé 
clôturé et une nouvelle aire de motricité intérieure. Si vous avez des besoins de garde pour la 
rentrée 2021, nous sommes à votre écoute pour étudier toutes demandes.

Pour finir, nous tenons à remercier notre Maire, Michel CONSTANT et ses conseillers munici-
paux de nous avoir fait bénéficier de 2 mois de suspension de loyer lors du premier confinement. 
Cela nous a permis de maintenir une trésorerie stable et surmonter cette période difficile.

Flaviac & Co est une association créée entre copains dont le but au départ est d’animer 
le village en proposant divers événements, pour les Flaviacois de tout âge.
Après plusieurs animations réalisées les années précédentes (soirée musicale, concours 
de pétanque, « Flaviac en fête » et pleins d’autres... !) Flaviac & Co a mis les événements 
de l’année 2020 sur pause. En effet, les conditions sanitaires que nous connaissons 
tous ne permettent pas d’organiser des événements conviviaux comme nous aimons le 
faire, où le public se rencontre ! Nous avions pensé un évènement autour d’Halloween 
mais ce n’est que partie remise à l’an prochain !

En effet, tout était organisé avec le soutien de la Mairie pour offrir aux enfants de l’école 
et les petits du foot, une belle fête d’Halloween. Hélas, les sorciers ont dû rester chez 
eux, ce diable de Covid nous l’imposant.
Nous espérons pouvoir fêter la fin de ce Covid avec les Flaviacois bientôt... En  
attendant, prenez soin de vous et de vos proches !

FLAVIAC & CO

N’hésitez pas à nous joindre  
au 07 83 88 84 14  

du lundi au vendredi 
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LA FLAVIACOISE

Après quelques années de repos, l’association est de retour avec quelques nouvelles têtes 
mais également quelques « anciens », tous prêts à s’investir pour créer des évènements sur le 
village, pour toutes générations. La dernière réunion en février a permis de retrouver une belle  
motivation pour préparer le futur marché de Noël 2020 et sans doute, reprogrammer la fête 
du village comme nous l’avions connue pendant quelques années. 
Ces beaux projets ayant été mis à mal par les évènements sanitaires, nous nous accrochons 
à l’espoir que le marché de Noël pourra tout de même se dérouler, à l’extérieur, au bout 
de la Place Jean Jaurès. À l’heure où nous écrivons ces lignes, nul ne sait si les mesures  
restrictives seront toujours d’actualité le 20 décembre prochain… Mais nous gardons bon 
espoir de pouvoir conserver ce marché de Noël qui fut si convivial l’année dernière ! (Page 
Facebook « Marché de Noël de Flaviac ») Ce marché accueille exclusivement des artisans  
et/ou commerçants locaux.
À noter que vous êtes les bienvenus si vous avez des idées, des bras et/ou quelques heures 
à accorder aux futurs projets de l’association… !

Valérie HILAIRE et Sophie BIDET BAGOREME 
laflaviacoise@orange.fr

La saison de pétanque 2020, a été largement 
impactée par le virus. Dès le 15 mars, la  
fédération reportait les éliminatoires de 
secteur qui ont finalement été annulés.
Plus question de jouer à la pétanque 
jusqu’au 27 mai, date à laquelle nous 
avons recommencé à nous retrouver les 
mercredis après-midi en prenant toutes 
les précautions d’usage et recommanda-
tions de la fédération. 
A partir de juillet, certaines compéti-
tions peuvent reprendre, dont la coupe 
de France, compétition à laquelle nous 
avions décidé de participer à nouveau en 
2020. Le 11 juillet, nous avons donc ren-
contré l’équipe de CRUAS. Après avoir 
fait jeu égal en tête à tête, et gagné 2  
doublettes sur 3, il ne nous restait plus 
qu’une triplette à gagner pour emporter la 
partie et poursuivre la compétition. Mal-
heureusement, c’est sur le score de 13 
à 11 que FLAVIAC perdait sa deuxième 
triplette et laissait la victoire à CRUAS. À 
noter que cette équipe de Cruas a perdu 
seulement au quatrième tour de la compé-
tition, ce qui démontre la valeur de cette 
équipe.
Fin juillet, nous avons organisé la rencontre 
contre LIVRON, journée conviviale, mais 
sérieuse.

LA PETITE BOULE 
FLAVIACOISE

Début septembre, 20 joueuses et joueurs se sont disputés « le maître joueur » de la 
société, clôturé par un casse croute préparé  par les licenciés. 
Pour 2021, si le virus a enfin décidé de nous laisser vivre, nous organiserons le challenge 
Duplan le jeudi de l’ascension, nous participerons aux divers éliminatoires pour les 
championnats de France, nous repartirons en coupe de France et en championnat des 
clubs vétérans et bien sûr nous continuerons à nous rencontrer au moins une fois par 
semaine, pour quelques parties amicales mais toujours engagées.  
Si vous aimez la pétanque et la convivialité, venez faire un essai avec nous, et vous 
déciderez de continuer ou pas.

Prenez soin de vous        
Le trésorier, Alain VIALLE
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FNACA

MEMOIRES ET PATRIMOINES 
DE FLAVIAC

LES COULEURS DE  
L’OUVÈZE

Cette année est vraiment exceptionnelle, tous plus ou moins touchés par la COVID-19, 
nous n’avons pas pu organiser les manifestations habituelles du 19 Mars, du 8 Mai et 
du 11 Novembre.
Nous avons pu néanmoins, assister à la cérémonie commémorative du 75ème  
anniversaire du crash d’un avion militaire qui fit 20 morts le 21 août 1945. Cette  
cérémonie a eu lieu le 23 août 2020 au Teil à 11h.
Nous étions présents aussi à St-julien à la cérémonie commémorative des 70 ans du 
crash aérien et au dévoilement de la stèle en hommage à l’aviateur Pierre Jaigu, le  
3 octobre au parc Emile Planet en présence de sa famille, des autorités civiles et  
militaires et de l’Armée de l’Air. Ce crash avait eu lieu le 3 octobre 1950.
Nous avons assisté aussi le 13 octobre 2020 à la réunion de la FNACA du secteur  
Sud-Est à Cruas.
Nous profitons de cette occasion pour vous souhaiter à tous une très bonne année et 
également une bonne santé ainsi qu’à vos familles.
Bonne année à tous.

Le président, Marc JARZAT

L’association « Les Couleurs de l’Ouvèze » compte aujourd’hui une douzaine 
d’adhérents qui pratiquent les arts plastiques, en particulier l’aquarelle.
De mi–septembre à fin juin, nous nous retrouvons le lundi de 17h à 19h et / ou 
le mardi de 16h à 18h dans la salle des animations du Gaucher.
Nous avions programmé une exposition fin mars 2020, ainsi qu’un stage   
d’aquarelle avec Violaine Abbatucci début mai 2020, mais les conditions   
sanitaires nous ont obligé à annuler ces manifestations.
Alors c’est avec optimisme et détermination que nous vous donnons ren-
dez-vous pour la prochaine exposition les 10, 11 et 12 septembre 2021.
Le stage de Violaine Abbattucci sera reprogrammé.
Renseignements : 06 14 81 42 50

L’association Mémoires et Patrimoines de Flaviac souhaite conti-
nuer la publication des ses livrets sur le passé très riche de notre 
village.
La crise sanitaire a paralysé notre fonctionnement mais la motivation 
est toujours là. Même si le Coronavirus a perturbé la vente de nos 
livrets, le n°8 a eu beaucoup de succès.
Merci à tous ceux qui nous sont fidèles et qui nous encouragent à 
continuer. Merci également aux nouveaux lecteurs.
Tous nos livrets sont disponibles à l’achat à l’épicerie du village ou 
directement en me contactant à l’adresse ou au n° de tél ci-dessous.

Le président, Henry VOLLE 
252 chemin de Léouze 07000 FLAVIAC (tél 04 75 65 71 50)
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Revenons juste sur l’année 2019, et le 
voyage en CROATIE auquel ont participé 34 
de nos adhérents. Route un peu longue, 
mais quel plaisir durant tout le séjour. De 
plus, nous avons eu la chance d’avoir un 
chauffeur très dévoué et une guide qui a 
su capter notre attention durant tout le 
séjour.

Passons maintenant à l’exercice 2020. 
L’assemblée générale de décembre 2019, 
suivie par le traditionnel repas délicieuse-
ment préparé par le traiteur FROMENTOUX, 
avait bien démarré la saison. Les œuvres 
réalisées et proposées par l’Atelier créatif 
ont fait bien des heureux. Tout avait donc 
bien commencé, plus de 200 personnes 
à la soirée choucroute du 29 février, une 
nouvelle activité de fabrication de charcu-
teries diverses, (5 ateliers du jeudi 6 février 
au jeudi 6 mars, plus de 30 participants 
à ces différents ateliers). Un thé dansant 
prévu le dimanche 8 mars, qui avait rassemblé environ 60 danseuses et danseurs et puis .... PLUS RIEN... 
Annulés le concours de belote et la vente de charcuterie, prévus la deuxième quinzaine de mars, annulé le voyage à ANNECY 
prévu en mai, annulés les pique-niques SAINT-JULIEN et FLAVIAC, annulé le voyage prévu en Irlande en septembre, pour les 50  
participants, terminés également, les mardi et vendredi après-midi cartes et jeux à l’espace des associations... tout cela à cause de 
ce maudit virus COVID 19 qui a bouleversé la vie, notre vie. La saison 2021 va très mal débuter, car le virus est toujours là, et même 
de plus en plus présent aussi il convient de ne prendre aucun risque, d’autant que notre population dite du troisième âge est la cible 
préférée du COVID. De ce fait, l’assemblée générale est annulée, et tous les événements prévus pour le début de l’année 2021, le 
seront très certainement aussi. Souhaitons que les membres de notre association et leurs familles soient épargnés et que nous puis-
sions nous retrouver le plus rapidement possible en toute sérénité.

ENSEMBLE ET SOLIDAIRES, 
UNRPA

XENTRICK

En 2019, nous organisions un événement 
de grande ampleur sur la commune de  
Flaviac, la 3ème édition du Festival 
Freestyle Xentrick. Cette manifestation 
exceptionnelle a réuni pendant deux jours 
plus de 70 sportifs et artistes venus des 
quatre coins de la France pour présenter 
leur savoir-faire à plus d’un millier de 
spectateurs au cours de shows, d’initiations, 
d’animations, avec pour bouquet final un 
spectacle sur scène entièrement dédié 
aux disciplines freestyles.

La crise sanitaire que nous connaissons 
bouleverse nos quotidiens ainsi que l’en-
semble des activités économiques et 
associatives du pays. Pour 2020, nous 
souhaitions reconduire un événement 
de ce type sur notre territoire, mais pour 
protéger la santé de tous nous avons dû 
y renoncer. Dans ce contexte particulier, 
il nous a fallu être patients et ingénieux 
et c’est avec une grande joie que nous 
avons pu retrouver à de rares occasions 

contact avec le public.
Les 16 et 30 juillet, à l’initiative du Point  
Information Jeunesse, la structure  itinérante 
de la CAPCA, Xentrick Sports Freestyle 
est allée à la rencontre des jeunes sur les 
skateparks de Privas et de la Voulte sur 
Rhône. Nous avions choisi Gabriel RIPPE 
pour nous accompagner. Ce jeune influen-
ceur Valentinois classé parmi les meilleurs 
mondiaux en trottinette flat, livra des  
figures rares et originales aux adolescents 
venus apprécier son style et échanger sur 
son quotidien et son métier.
A la demande des commerçants d’Aubenas, 
nous participions le 30 Septembre dernier 
au Festival du Château. Le soleil et les   
Albenassiens étaient au rendez-vous pour 
saluer les performances de nos deux  
sportifs : Nicolas CASUCCIO Champion 
de France de VTT Trial et Paul SERGENT 
Champion du Monde de Monocycle.
Comme tous, nous sommes impatients de voir cet épisode derrière nous et de vous  
retrouver sur de prochaines interventions. Nous vous souhaitons, ainsi qu’à vos proches 
une bonne santé,Prenez soin de vous.
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OLYMPIQUE SPORTIF VALLEE OUVÉZE-OSVO

Une saison 2019-2020 compliquée avec 
cette crise sanitaire de la COVID-19. 
Au niveau associatif notre sport aura 
été impacté avec l’arrêt définitif des  
compétitions et activités au 13 mars 2020. 
Nos derniers matchs officiels pour les  
seniors auront eu lieu le 08 mars 2020. 
Que retenir de cette saison : la participation 
de notre équipe fanion au 4ème tour de 
la Coupe De France (historique pour le 
club). Une quatrième place pour l’équipe  
fanion à 4 points du second qui accède à  
la division supérieure. 
Le meilleur nombre de points à cette  
période de la saison depuis de nom-
breuses saisons. 
Pour la 2, une bonne première phase avec, 
à la clé, une participation à la seconde 
phase dite d’accession. 
Le challenge a été plus difficile, seulement 
quatre matchs joués et une poule relevée. 
Malheureusement, la saison s’est arrêtée 
début mars pour notre activité.
La vie d’un club est faite de départs et 
d’arrivées de joueurs. 
L’apport de quelques recrues, la reprise 
de licences pour des anciens et surtout 
l’arrivée de nombreux jeunes de 17 à 20 
ans de nos villages (les futurs joueurs de 
notre équipe fanion dans deux ou trois 
ans) nous permet de garder nos deux 
équipes seniors. 
Ces jeunes sont revenus se rappelant 
du plaisir qu’ils avaient à jouer dans ce 
club familial quand ils étaient à l’école de  
football. 
Pour les jeunes, le bon travail de nos 
éducateurs aura permis de voir de belles 
choses les samedis matin et après-midi. 
Autant que possible, je suis allé les voir 
jouer, quelquefois encadrer une équipe. 
Merci donc à eux tous et tout particulière-
ment aux responsable (Manuel CORRAL) 
et éducateurs de l’école de football, à  
savoir :
Manuel CORRAL et Sébastien SANCHEZ 
pour les U6 et U7 Pierre-Marie FELCE,  
Jimmy BONHOMME et Gaétan  
COCHAT-FOURNIER pour les U8 et U9  
Manuel CORRAL pour les U11, qui, 
pour l’entrainement du samedi est assis-
té par deux parents passionnés, Alexis  
SALINGUE et Romain ROCHETTE.
Au niveau des licenciés, plus de 50 jeunes 
à l’école de football, c’est à peu près la 
moitié des effectifs. 

La municipalité laisse toujours à dispo-
sition Gaétan, employé communal de  
FLAVIAC le mercredi après-midi et nous 
l’en remercions. 
Des pare-ballons ont été installés au stade 
et la réfection des toilettes extérieures et 
intérieures est programmée pour 2021. 
Un point noir est bien sûr la difficulté de 
faire rentrer de la trésorerie, eu égard à 
l’impossibilité de faire des festivités. 
Nous remercions les municipalités de  
FLAVIAC et de ST-JULIEN en ST-ALBAN 

et nos partenaires privés qui nous aident 
tout au long de la saison. 

Nous avons des installations magnifiques 
avec des projets actés d’amélioration, 
une école de football florissante et deux 
groupes seniors qui vont progresser. 
Vivement la reprise pour le grand club de 
la Vallée De L’Ouvèze. 

Le président du club, Vittorio BASILE



Boulangerie  
« La gare des douceurs »

Bientôt 2 ans que Samuel & Vanessa ont 
repris la boulangerie de notre village.
Ils nous offrent une large gamme de pains : 
Traditionnel, Complet, Campagnard, Seig- 
le, Scandinave, Maïs, Multicéréales, Pail-
lasse, … ainsi que de délicieuses viennoi-
series et de nombreux snacking pour nos 
petits creux de la journée.
Un coin thé / café est proposé sur place 
pour vous servir.

Ouvert du Mardi au Vendredi de 6h30 à 
13h15 & de 16h15 à 19h. Le Samedi de 
06h30 à 13h & le Dimanche de 06h30 
à 12h.
Téléphone : 04 75 65 70 80
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Coiffeur 
Lorène DAUTHEVILLE

Lorène a repris le salon depuis maintenant 
7 années ; elle propose ses services de  
coiffure pour tous : femmes, hommes et 
enfants.
Elle saura aussi vous conseiller sur ses 
produits capillaires qu’elle vend dans son  
salon. Produits de la gamme REDKEN.

Ouvert le Mardi de 9h à 12h & de 14h 
à 19h, le Mercredi de 08h30 à 12h & 
de 14h à 19h, le Jeudi de 09h à 14h, le 
Vendredi de 09h à 19h et le Samedi de 
08h30 à 15h.
Téléphone : 04 75 65 70 38

Epicerie VIVAL 
Mme Verena FRELIN

Verena est ravie de vous accueillir et de 
vous proposer ses services, ses produits 
frais ainsi qu’un choix varié de produits 
alimentaires et locaux.
VIVAL est une épicerie de proximité  
multi-services qui vous propose aussi en  
complément des produits alimentaires, 
un coin presse et la vente de bouteilles 
de gaz.

Ouvert du Mardi au Vendredi de 8h à 
12h & de 16h à 19h
Le Samedi & Dimanche : de 08h à 12h  
(fermé les lundis et jours fériés)
Téléphone : 04 75 65 71 05

La vie… ensemble

L’Auberge de l’Ouvèze 
M. DOUCET Benjamin

Benjamin a repris l’auberge depuis 3 années déjà, il y prépare de bons petits plats 
chaque jour fait-maison. Ses principaux fournisseurs sont à proximité dans la Vallée de 
l’Ouvèze afin de vous cuisiner des produits frais et locaux, avec passion.

Formule midi : Entrée – Plat – Dessert à 16€.  
Suivez le sur Facebook « L’Auberge de l’Ouvèze » 
Ouvert du Lundi au Samedi de 08h30 à 16h30 & réservations les soirs.
Téléphone : 04 75 65 77 57
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La municipalité a décidé de mettre en place une collecte 
mensuelle des encombrants c’est-à-dire d’objets ména-
gers dont le poids ou le volume ne permet pas de 
les transporter dans un véhicule de tourisme. Cette 
collecte s’effectuera le 1er mercredi de chaque mois 
à compter de février 2021 sur inscription préalable 
(48 heures avant la collecte) auprès du secrétariat au 
04 75 65 71 57 Ces encombrants devront être déposés 
devant le domicile, la veille du passage des agents et 
ne devront pas contrarier la circulation des piétons ou 
la circulation routière.
Pour rappel, la déchetterie de FLAVIAC vous accueille 
le lundi de 13h45 à 16h45, le mercredi de 9H à 12h et 
le samedi de 8H à 12h.

La nouvelle municipalité de FLAVIAC tient à rester 
à l’écoute et à la disposition de ses administrés. À 
cette fin, elle organise, depuis son élection, le premier  
samedi de chaque mois, une permanence entre 10h 
et 12h. Ainsi, deux ou trois représentants du Conseil  
municipal de FLAVIAC sont en mairie pour répondre aux 
questions des Flaviacoises et Flaviacois, les écouter et 
échanger sur leurs attentes. Au regard des sollicitations 
et requêtes reçues au cours des premiers mois du man-
dat et dans la perspective d’offrir les meilleures condi-
tions d’accueil aux habitants, il s’avère opportun de 
maintenir lesdites permanences mais uniquement sur 
RDV à prendre au 04 75 65 71 57 pendant les heures 
d’ouverture de la Mairie.

Pour information, ces horaires d’ouverture hebdomadaires 
sont : les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et 
de 16h à 17h30 et le mercredi de 8h30 à 12h00.

PIZZERIA Chez Benji    
M. VINSON Benjamin
Benjamin est installé depuis presque 5 
ans pour nous régaler avec ses pizzas.
Sa carte offre de nombreuses déclinaisons 
afin de nous satisfaire. Ses pizzas sont  
fabriquées et cuites sur place.
Une recette « Pizza du moment » est à 
l’honneur chaque mois.
N’hésitez pas à venir sur place ou passez 
commande pour des pizzas à emporter.

Suivez le sur Facebook « Chez Benji »
Ouvert du Mercredi au Vendredi 
de 12h à 14h & 19h à 21h. 
Et Samedi / Dimanche de 18h30 à 21h.
Contact : 04 75 65 79 20

TABAC La Causette
M. ROSE Xavier
Célia & Xavier sont heureux de vous accueillir dans leur nouveau magasin refait  
à neuf ; en effet une modernisation complète du commerce a été réalisée pour mieux 
vous accueillir et vous servir. Il offre un large choix de « VAPE » Cigarettes électroniques 
et ses nombreuses variétés d’e-liquides à découvrir sur place. Mais aussi Confiserie, 
Carterie, Petites papeteries, Piles, Loto & Jeux de hasard, Boissons fraîches & Vins 
en vente à emporter.

Info importante pour votre 
confort : Point Colis Mondial 
Relay.
Ouvert du Lundi au Samedi de 
7h à 19h non-stop.
Téléphone : 09 61 45 45 47

La vie… ensemble
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La commune de Flaviac est desservie quotidiennement par la ligne 2 du 
réseau T’CAP. Depuis le 19 octobre 2020, cette ligne fonctionne désormais 
toute l’année, y compris pendant les vacances scolaires du lundi au ven-
dredi. Elle dessert les communes de BEAUCHASTEL, SAINT LAURENT DU 
PAPE, LA VOULTE SUR RHÔNE, LE POUZIN, ROMPON, SAINT JULIEN EN 
SAINT ALBAN, FLAVIAC, COUX ET PRIVAS.
Cette ligne propose 4 services aller-retour en direction de PRIVAS, per-
mettant ainsi aux habitants de se rendre sur PRIVAS à la journée ou à la  
demi-journée au tarif de 1 € le trajet (ou 8€ le carnet de 10 trajets). Le ticket 
peut être acheté directement auprès du conducteur.
Plus d’informations sur le site T’CAP : www.t-cap.mobi

À partir de 16 ans, tout Français (fille comme garçon) doit se 
faire recenser à la Mairie de son domicile, muni d’une pièce 
d’identité, du livret de famille et d’un justificatif de domicile.
Une attestation de recensement lui sera ensuite délivrée,  
attestation obligatoire pour des démarches telles que certains 
examens, la conduite accompagnée ou l’examen du permis de 
conduire. 
Dans les mois qui suivent cette formalité, le jeune recensé  
reçoit une convocation pour participer à la journée d’appel de 
préparation à la défense. 

N’oubliez donc pas de vous rendre à la Mairie de votre  
domicile à partir de la date anniversaire de vos 16 ans. En cas 
d’empêchement, vos parents peuvent vous représenter. Si vous 
n’avez pas rempli ces conditions en temps voulu, venez cepen-
dant vous faire recenser, nous vous aiderons à régulariser votre 
situation.

RÉSEAU T’CAP

LE RECENSEMENT MILITAIRE

La vie… ensemble
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Préchauffer le four à 250° pendant 15mn.
- Couper le beurre en petits morceaux, le répartir dans le  
 moule à savarin. Le faire fondre (mais non bouillir !)
- Battre les blancs en neige ferme
- Mettre la crème de marron dans un saladier. Y ajouter les  
 jaunes d’œuf, puis le beurre fondu.
- Faire glisser le restant du beurre sur les parois du moule et  
 les saupoudrer légèrement de sucre.
- Mettre le moule dans le frigo quelques instants.
- Ajouter les blancs d’œuf au mélange crème, beurre et jaunes.
- Mélanger délicatement, mettre l’appareil dans le moule  
 refroidi et enfourner à 200°.
- Le gâteau est cuit lorsque votre couteau ressort sec.
- Laisser refroidir sur une grille et passer un couteau contre  
 les bords avant de démouler

Préparez :
- 3 œufs
- 115 grammes de beurre
- 1 boite de crème de marron de 500 gr
- 1 c à s de sucre
- 1 moule à savarin de préférence
- 1 saladier

RECETTE GÂTEAU À LA CRÈME DE MARRON

Avis aux propriétaires de chiens

Promener son chien c’est bien, le tenir 
en laisse c’est mieux et obligatoire ! Vous  
devez également vous munir d’un sac pour  
ramasser les déjections car de nombreux 
excréments tapissent nos rues, trottoirs…
Cette situation empire et c’est vraiment 
très désagréable. Merci de vous référer à 
l’arrêté municipal n°2020-055.

Divagation de chiens

Quelques divagations de chiens sont encore 
constatées sur la commune. Même si le 
propriétaire estime leur animal sans danger, 
un sentiment d’insécurité est ressenti par 
la population et un risque d’accident non 
négligeable pourrait en résulter. (Arrêté 
municipal n°2008-051)

Aboiement des chiens

À de nombreuses reprises, notamment 
dans l’été, des habitants ont été dérangés 
par des aboiements de chiens pendant 
plusieurs heures nocturnes. En cas d’ab-
sence de ses patrons, il parait essentiel 
de tenir son animal en intérieur. Respecter 
son voisinage est un signe de civilité ; à 
l’inverse vous apprécieriez votre tranquillité !  

SAVOIR VIVRE 
ENSEMBLE….

Rébus émoji spécial 
enfant. Trouve le dessin 
animé ou le film derrière 
ces indices.

1

3

4

2

Exemple :

= Les tortues ninja

La vie…ensemble

JEUX
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Décès 

• COULOIGNER Colette, Olga, Marie,  
 2 mai (née RUAT)
• DELAIGUE Jean-Marie, Laurent, 17 juillet 
• DELFIEU Lucienne, Nathalie, 
 12 août (née MAZOYER)
• DUMAS Yves, Jean, 10 février
• JOANNY Yvette, 16 septembre (née  
 FREYDIER)
• KIZIRIAN Marie, Jeanne,  
 8 novembre (née MYRASJEDIAN)
• SCHEUCH Jean-Louis, Marc, François,  
 13 août 
• SERRAN Léonor, 16 avril (née ORTIZ  
 COBOS)
• VUILLIER Daniel, Camille, Marie, 
 28 janvier 

Naissances

12 naissances en 2019 dont, 

• HERRERA Timéo, Esteban, Jean, 
 11 février
• VEY Eléna, Anouche, Morgane, 13 avril
• TIREL Sacha, Christian, Pascal, 25 avril
• RIFFARD Pauline, Aline, Victoria, 8 juin 
• GRIVON Olivia, 10 juillet
• BARBA GUERRAZ Layna, Cyrielle, 
 Marine, 21 août
• PATOUILLARD Shelly, Jessy, Hope, 
 18 septembre
• PAUL-VICTOR Gabin, Philippe, Marcel,  
 28 septembre 
• VETTER Hayden, Gams, 10 octobre 
• LAGIER Tom, Marcel, Gabin, 22 octobre 
• CUER Ulysse, 5 décembre 

Mariages 

2 mariages en 2019,

• TATO LEON Axel et BOGIRAUD Grégory,  
 2 février
• BERNARDI Sara, Nicole, Véronique et  
 GETTO Mathias, Philippe, Claude 
 24 août 

ÉTAT CIVIL 2019 INFORMATIONS PRATIQUES

Gendarmerie : 17
SAMU : 15
Sapeurs-Pompiers : 18
N° appel d’urgence européen : 112
EDF (Sécurité dépannage) : 0 810 333 321
Sida Info Service : 0 800 840 800
Drogue Alcool Tabac info service : 0 800 231 313
Allô Enfance maltraitée : 0 800 054 141
Centre antipoison Grenoble : 04 76 42 42 42
Aide aux victimes : 0 810 098 609
Victimes d’infractions pénales (vol, cambriolage),  
atteintes aux personnes (violence, agression,  
atteintes à caractère sexuel)

Médecin 
Dr. François VILLAIN : 04 75 65 79 71

Kinésithérapeute 
M. Philippe BOMPARD : 04 75 65 75 28

Infirmiers 
M. Jean-Louis BOMPARD : 04 75 65 76 49
Mme Fabienne BARTOZAK-DELIGNE
M. Sylvain MEUCCI

Psychoclinicienne
Mme Valérie HILAIRE : 06 24 17 27 84

Pharmacie  
St Julien en St Alban : 04 75 65 72 61

Taxi 
CELDRAN-MOUNIER : 04 75 65 72 42 / 06 61 17 76 64

Agence Postale : 04 75 65 71 57
Horaire d’ouverture : Lundi au vendredi 8h30 à 11h30

Mairie : 04 75 65 71 57
1 Place Jean Jaurès - 07000 - FLAVIAC 
E.mail : mairie@flaviac.fr et site www.flaviac.fr
Heures d’ouverture du secrétariat de mairie :

• Lundi 8h30 à 12h00 et 16h00 à 17h30
• Mardi 8h30 à 12h00 et 16h00 à 17h30
• Mercredi 8h30 à 12h00
• Jeudi 8h30 à 12h00 et 16h00 à 17h30
• Vendredi 8h30 à 12h00 et 16h00 à 17h30
(fermée les après-midi pendant les vacances 
scolaires).

Bibliothèque : 04 75 30 36 77
Horaire d’ouverture : Lundi et jeudi 16h30 à 18h30

La vie… ensemble
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